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REVUE MILITAIRESUISSE
XXX1e Annee. ff 8. 15 Aoül 1886

Gestion militaire federale en 1885.

Le rapport du departement militaire federal sur sa geslion en
1885 conlient d'interessants renseignements sur la marche de

nolre Organisation militaire durant l'annee öcoulee. Nous en ex-
trayons, comme nous l'avons fait ces annöes dernieres, les donnöes

qui nous paraissent devoir le mieux möriter l'attention de nos
lecteurs.

Voici d'abord la liste des lois, ordonnances, instructions et

reglements adoptes pendant l'annee, en exöcution de la loi sur
l'organisation militaire :

Arrete föderal concernant l'introduction definitive du reglement
d'administration pour l'armee suisse, du 27 mars 1885.

Arrete föderal concernant l'acquisition de la place d'armes de

Frauenfeld, du 22 decembre 1885.
Ordonnance concernant les indemnites d'equipement aux officiers

et aux adjudants-sous-officiers, du 9 janvier 1885.

Ordonnance concernant les contröleurs d'armes des divisions, du
20 janvier 1885.

Arrete approuvant les etats d'equipement des caisses de cordonnier

et de tailleur, du 23 janvier 1885.

Arrete concernant les cibles d'infanterie I ä IV, du 10 fövrier
1885.

Arrete modifiant le § 7 (chaussure) du reglement d'habillement,
du 24 fevrier 1885.

Arrete concernant l'ordonnance pour les voitures de guerre des

troupes d'administration, du 9 mars 1885.
Ordonnance concernant la remise et la vente des cartes topographiques

suisses, du 7 avril 1885.
Arrete concernant l'ordonnance sur les mortiers de 12 cm. et sur

les chars de transport de la munition cles mortiers et cles canons de
12 cm., du 14 avril 1885.

Ordonnance sur le remboursement de la taxe militaire payee pour
service manque, lorsque ce dernier a etö fait subsequemment, du
24 avril 1885.

Ordonnance concernant la nomination et la promotion cles officiers
et des sous-officiers, du 24 avril 1885.

Arrete concernant la dragonne cles sabres d'officiers, du 27 juin
1885.
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Arrete concernant l'emploi des clievaux de cavalerie en cas
d'incendie, du 7 octobre 1885.

Arrete concernant l'ordonnance sur les canons frettes de 12 cm.,
du 9 octobre 1885.

Reglement sur les transports militaires par les chemins de fer et
par les bateaux ä vapeur, du 3 novembre 1885.

Arrete reduisant le dölai fixe pour la conservation des effets
militaires restitues, du 19 novembre 1885.

Arrete concernant lc premier supplöment ä l'ordonnance sur les
fusils et les carabines ä repetition, modele de 1881, du 4 decembre

1885.
Ordonnance pour le fusil Peabody.
Manuel sur la connaissance et l'hygiene du cheval, edition

allemande.

Arrete concernant l'armement des sergents-majors du genie.
Formulaires pour la comptabilite et les rapports, d'apres le

nouveau reglement d'administration.
11 a, en outre, ötö prepare un projet d'un nouveau code pönal

militaire et un projet de revision de l'ordonnance sur la visite et la
reforme des militaires.

Etaient en voie d'ölaboration :

Nouveau manuel pour officiers d'artillerie.
Revision du reglement sanitaire, chapitres I ä III.
Revision de l'ordonnance sur les voitures de guerre d'infanterie.
Projet de loi sur l'organisation du landsturm (loi maintenant

adoptee).
L'ecole de brigade et de regiment d'infanterie.

Le resultat general de la visite sanitaire est le suivant :

Propres au senice. Ajournes. Impropres. Total.

iS<r (Recrues 14,986 6,173 9,553 30,712
| Incorpores 1,556 613 3,475 5,654

Total 16,552 6,786 13,028 36,366

1884 Total 16,057 6,729 13,101 35,887

On a ainsi declare propres au service :

1885 -1884

Recrues 48,8 % 48,4 °/o

Incorporös 27,7 °/o 26,4 °/o

Le nombre total des recrues döclarees aptes au service a etö de

14,986 hommes contre 14,888 en 1884.
Les resultats de la visite sanitaire des recrues en 1884 ont etö

soumis pour la premiere fois ä un travail de statistique tres detaille,
par les soins du bureau federal de statistique. Si ce travail ne peut
pas etre considere comme ayant öpuisö le sujet au point de vue mi-
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litaire, il a neanmoins une grande valeur pour la demographie. II est
contenu dans la LXXII" livraison de la statistique de la Suisse.

La marche du recrutement a öte reguliere et toutes les Operations
se sont faites dans les dölais prescrits, gräce au concours einpresse
et bien entendu de tous les organes. Dans les arrondissements de la
IIP, IV0 et, en partie, de la VIII" division, le nombre des recrues
d'infanterie est encore toujours insuffisant, ce qui cloit ötre attribue,
d'une part, aux emigrations definitives et periodiques, et, d'autre
part, ä des circonstances que l'autorite militaire ne peut pas changer,

mais qui ont une influence sur le developpement physique des

populations.
Dans les armes speciales, cc sont tantöt les unes, tantöt les autres

qui se recrutent plus facilement; l'affluence n'est toujours la möme
que dans l'artillerie.

Dans la cavalerie, c'est une diminution que Fon constate, au lieu
de l'augmentation que l'on esperait obtenir d'un equipement plus
elegant. Le nombre des trompettes qui prennent des chevaux de la
Conföderation est si minime qu'il ne suffit pas pour en maintenir
l'effectif reglementaire au complet. Pour remödier ä cet inconvenient,

on a recrute pour 1886 unj?ertain nombre de trompettes clans
la cavalerie, qui ne pouvaient pas s'engager ä garder un cheval leur
appartenant. 11 a fallu monter ces trompettes selon les prescriptions
de l'art. 42 du reglement d'administration et, si possible, de l'article
202 de la loi militaire ; dans ce dernier cas, ce sont, des tiers qui ont
du se charger des chevaux de la Confedöration.

Comme cela a eu lieu en automne 1884-, pour Je recrutement de

1885, on a fait etablir pour celui de 1886, la proportion dans laquelle
les recrues sont reparties, suivant leur education scolaire, entre les
differentes armes.

II resulte du tableau de cette repartition que les recrues de la lre
et de la 2e classes, qui ont obtenu le meilleur resultat dans les
examens pödagogiques, sont reparties dans la proportion suivante entre
les differentes armes :

dans l'infanterie,
la cavalerie,
l'artillerie,
le genie,
les troupes sanitaires, et
les troupes d'administration.

Si la proportion est moins favorable pour l'infanterie, il ne faut pas
perdre de vue que la repartition des recrues entre les differentes
armes ne se fait pas seulement en tenant compte de leur instruction
scolaire, mais bien aussi de leur taille et de leur profession. Ainsi,
par exemple, ä l'exception d'un chiffre pour cent minime, toutes les
recrues ayant jusqu'ä lm,60de taille doivent etre attribuee ä l'infanterie,

parce qu'on ne pourrait pas les employer dans les autres

47,7 % da

77,6 % »

69,1 % ii

67,3 % »

70,1 °/o »

63,6 % »
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armes, en raison de leur taille. De plus, on ne peut admettre dans
les armes techniques, clans le service d'administration et dans celui
de sante que cles hommes exercant des professions qui justifient
entierement leur incorporation ; dans ces circonstances, ce sont des
hommes perdus d'avance pour Pinfanterie.

Dans la cavalerie, il existe en outre des circonstances qui ne
s'appliquent pas aux autres armes.

Les 14,986 recrues de 1886 ont ete reparties comme suit dans les

differentes armes :

Infanterie 11,386 h omi
Cavalerie 312 ii

Artillerie 1,962 »

Genie 782 »

Troupes sanitaires 445 »

Troupes d'administration 99 n

13,279 recrues, soit le 91,65 7° ont recu leur instruction en 1885.

Effectif de l'armee federale. Le personnel des batteries de
montagne de l'elite qui, ä son passage dans la landwehr, avait ete transförö

clans les colonnes de parc, a de nouveau ete reintegre l'annee
derniere dans son arme primitive. Cette mesure, qui a ete approu-
vöe par l'Assemblee föderale, a permis de disposer du personnel
necessaire pour deux batteries de montagne de landwehr.

Ces deux nouvelles unites tactiques ont öte attribuees aux cantons
des Grisons et du Valais, ensorte que ces cantons fournissent chacun

ä l'armee cleux batteries de montagne qui, ä l'avenir, feront leur
cours de repetition avec le materiel actuellement disponible.

A l'exception de cette innovation, il n'y a rien eu de change au
nombre et ä l'eflectif cles autres corps.

L'effectif des compagnies d'administration avait etö fixe beaucoup
trop bas dans Forigine; or, comme les hommes commencent
maintenant ä passer ä la landwehr, il se produira dans l'effectif de
nouvelles lacunes qui ne pourront etre comblees que par une augmentation

correspondante.
L'augmentation de l'effectif de conlröle de l'elite provient

essentiellement d'un recrutement plus soigneux et de la diminution du
nombre des hommes incorpores qui se presentent ä la visite sanitaire

et qui sont döclarös impropres au service.
L'etat de la landwehr restera le meme aussi longtemps que tous

les corps n'auront pas fait leur premier service et passe ä la
premiere reforme. II en sera de möme aussi longtemps que les classes
d'äge, passant ä la landwehr, ne seront pas plus fortes.

L'effectif de contröle de l'armee etait le suivant au 1er janvier
1886:
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A. Elite.

Effectif
I. Par division : reglementaire.

I™ division 12,717
II" » 12,717

IIP » 12,717
IV" » 12,717
V« » 12,717

VI« » 12,717
VIP » 12,717

VHP » 12,717
Officiers el troupes ne faisant pas

partie des divisions 2,104 2,385 2,340
Ofliciers et secretaires d'etat-major,

ä teneur de l'article 58 de
l'organisation militaire — 360 321

Etat effectif
1886. 1885.

15,553 15,409
14,690 14,612
12,277 11,918
12,666 12,200
14,437 14,072
16,120 15,593
16,131 15,950
12,560 12,513

Total 103,840 117,179 114,928

Effectif
2. Par armes : reglementaire.

Etat-major general et section des
chemins de fer 54 *

Officiers judiciaires 44
Infanterie 75,878
Cavalerie 3,412
Artillerie 14,486
Genie 4,864
Troupes sanitaires 4,484
Troupes d'administration 618

Etat effectif
1886. '1885.

65 62
38 34

84,046 82,795
2,861 2,920

17,635 17,177
6,543 6,167
4,696 4,561
1,295 1,212

Total 103,840 117,179 114,928

R. Landwehr.
Par armes :

Etat-major general —
Infanterie 75,785
Cavalerie 3,396
Artillerie 7,970
Genie 4,848
Troupes sanitaires 2,938
Troupes d'administration 527

11 14
68,741 70,681
2,557 2,502
8,935 8,893
2,111 2,139
1,457 1,405

234 192

Total 95,464 84,046 85,826

1 Le chiffre des officiers de la section des chemins de fer n'est pas fixe par
la loi ct ne figure des lors pas ici.
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L'effectif du personnel d'instruction est le suivant :

Reglementaire. A fin 1885.

Infanterie. 111 hommes. 108 hommes.
Cavalerie 16 » 13 »

Artillerie 37 » 3(3 ii
Genie 10 i) 9 »

Sanitaire 10 » 8 »

Administra.tion

Total

3 'i 3 »

187 hommes. 177 hommes.

L'augmentation des instrueteurs d'infanterie provient de ce que,
depuis l'annee derniere, le nombre cles instrueteurs tambours a ete
porte de 4 ä 8.

Quelques places vacantes dans la cavalerie n'ont pas öte repour-
vues, en sorte que le credit disponible a ete utilise pour former de

jeunes instrueteurs.
MM. les instrueteurs d'arronclissement cles 11° et Ve divisions,

MM. les colonels Jacob Salis et Alberl Stadler, ainsi que M. le major
Pfund, instrueteur de lr0 classe du genie, ont obtenu leur dömission
en tout honneur et avec remerciements pour les services rendus.

Les rapports d'inspection des ecoles, ainsi que ceux transmis sur
l'activite du personnel d'instruction, constatent que ce personnel se

perfectionne toujours davantage, qu'il fait preuve de beaucoup de
zele et qu'il se comporte convenablement et avec tact vis-ä-vis de la

troupe.

Le rapport federal s'etend longuement ici sur les progres realises

en matiere d'instruction militaire preparatoire. II constate
d'abord que les rapports des cantons sur l'instruction donnee

pendant l'annee scolaire 1884-85 n'ont jamais ete aussi complets
que cette annöe, car il n'y a eu que trois cantons (Lucerne,
Soleure et Tessin) qui n'aient pas donnö les renseignements
demandes par l'une des rubriques du formulaire.

II ajoute que ces rapports ne contiennent pas seulement une
image fidele de l'etat actuel de la gymnastique scolaire, mais

qu'on peut constater aussi que son developpement est en

progres. C'est en particulier le cas pour les cantons de Glaris, Appenzell

Rh. Ext., Vaud el Valais, qui ont ötö longtemps en retard
dans l'execution consequente de l'instruction pröparatoire, parce
qu'elle leur avait suscite de grandes difficultes.

Nous ne pouvons entrer dans les renseignements detailles que
renferme sur ce sujet le document que nous analysons. Bornons-
nous ä dire que, s'il reste encore beaucoup ä faire pour arriver
au resultat desire, la plupart des cantons ont pris des mesures
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energiques pour que l'enseignement de la gymnaslique dans les

ecoles soit repandu partout.

Cours d'instruction. II y a eu cette annöe deux cours d'etat-major
gönerai et un cours pour secretaires d'etat-major.

Le premier cours d'ötat-major a dure 10 semaines. II a ete suivi
par 19 officiers de differentes armes, savoir 10 d'artillerie, 6 d'infanterie,

2 de cavalerie et 1 du genie. A la fin de cette ecole, 6 de ces
officiers ont ötö admis dans l'etat-major gönöral.

Le departement militaire estime qu'on ne devrait y admettre que
d'anciens officiers de troupes, ayant dejä commande une unite tactique,

car, dit-il, ainsi que l'experience l'a prouve, il n'est, pas facile
de reintegrer, quelques annees apres, les officiers de l'etat-major general

dans le service cles troupes. Sous l'organisation actuelle, le corps
de l'etat-major general est relativement peu favorise ; en revanche,
il a un temps de service tres prolongö, ensorte qu'il y a peu d'officiers,

ä partir du grade de capitaine, disposes ä entrer dans Ie corps
de l'etat-major general. L'affluence des premiers lieutenants est, au
contraire tres grande, mais il n'y en a jamais qu'un petit nombre
qui peuvent ötre admis dans le corps de l'etat-major general.

Le second cours d'etat-major general a dure quatre semaines et
ötait specialement destine ä perfectionner les officiers appartenant ä

l'etat-major genöral pour leur service special, clans l'etude cles
Operations et dans les reconnaissances du pays. II a consiste en un
cours preparatoire de 8 jours ä Dulle, conjointement avec la
reconnaissance. Ce cours a ete suivi par 15 officiers de l'etat-major general

(5 lieutenants-colonels, 3 majors, 7 capitaines) et par 1 major de

troupes d'administration.
Le cours pour secretaires d'etat-major a eu lieu, comme d'habi-

tude, au mois de mars, avec une duröe de 3 semaines. II a ötö suivi
par 15 sous-officiers et soldats, qui ont pu ötre brevetes ensuite en
qualite de secretaires d'etat-major.

Pour les travaux de subdivision de l'etat-major general, on avait
appele, pendant un temps plus ou moins prolongö, 11 officiers de

l'etat-major general et 9 officiers de ia section cles chemins de fer.
Ces travaux augmentent chaque annöe d'etendue et d'importance, et
ils servent ä l'instruction principale de l'ötat-major general et, en
particulier, a celle cles officiers de la section des chemins de fer qui
appartiennent au service de l'exploitation.

8 officiers de l'ötat-major general et de la section cles chemins de
fer ont ete commandös pour des travaux particuliers en dehors du
bureau.

Enfin, huit officiers de l'etat-major general ont fait leur service
ordinaire dans les etats-majors de division et de brigade des corps
appeles aux manceuvres d'automne. Ces manceuvres ont, en outre,
ötö suivies par 8 officiers charges cie missions speciales.
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Infanterie. II y a eu deux ecoles de recrues dans chaque
arrondissement de division. Comme d'habitude, les recrues instituteurs
ont ete instruites clans la seconde öcole de recrues de la IV division,
ä Lucerne, oü ils formaient une compagnie particuliere. L'ecole dos

recrues armuriers a eu lieu ä Zofingue.
II a etö instruit 351 hommes de moins qu'on 1884. 746 hommes

ont etö recrutes clans les carabiniers. 1196 hommes (1884 : 2085)
ont recu des cartes distinctives de bons tireurs et 691 recrues de
fusiliers (1884 : 1087) ont recu la marque distinctive de bons tireurs.

Si la plupart des rösultats obtenus ont. ete döclarös bons et
satisfaisants, on a cependant prötendu dans divers rapports que, malgre
les plus louables efforts, on n'ötait point parvenu, dans les öcoles
nombreuses, ä pousser l'instruction individuelle aussi loin qu'on y
parvenait antörieurement clans les öcoles ä effectif plus reduit. En

consequence, si le nombre des recrues d'une division devait
constamment surpasser le chiffre de 1200 hommes, il sera necessaire de

revenir aux trois öcoles de recrues par annee ou d'examiner la question

de savoir si le nombre des aides instrueteurs extraordinaires et
des cadres de sous-officiers ne devrait pas etre augmente. Les
inconvönients que les ecoles de recrues trop nombreuses ont, en particulier

pour le developpement des hommes clans Ie tir, ne disparaltront
qu'en agranclissant et en ameliorant les installations de tir.

Le changement du tour de röle des cours de repetition a eu pour
consequence que la duree reglementaire cles cours de repetition a

öte conservöe pour les bataillons des Ve et VIP divisions, tandis
qu'elle a ötö röduite pour les bataillons des IIP et VI0 divisions, qui
avaient fait leur dernier service en 1884. Des cours de cadres ont,
en outre, öte organises pour les lro et IV- divisions, parce qu'elles
vont etre rappelees au service apres une interruption de deux ans
seulement.

En consequence, les cours de repetition ont eu lieu par unites,
suivant le nouveau tour de röle adopte, savoir :

VIe division: Cours de 7 jours, par bataillon, avec un cours
preparatoire de 3 jours pour les cadres;

VII0 » Cours de la duree reglementaire, par regiment;
I1'0 et IVe » Cours de cadres de 4 jours, par regiment;

111° » Cours de 12 jours de duree, par brigade;
V° ¦•> Cours de la duree reglementaire, par division.

I! y a eu 10 cours de bataillon k Zurich, 2 k Winterthour et 1 ä

Schaffhouse.
La plupart des cours ont eu une marche tout, ä fait satisfaisante,

quoique le mauvais temps ait entrave l'instruction de quelques
bataillons, au printemps et en automne. On a obtenu, en general,
de bons rösultats, ce qui doit etre attribue, d'une part, ä ce que les
cadres sont bien prepares dans les cours qui precedent l'entree de
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la troupe, et, d'autre part, au fait que les bataillons ont de nouveau
ötö rappeles au service apres une interruption cl'une annöe seulement

et meme plus courte encore pour quelques-uns d'entre eux.
Les 3 cours d'armuriers qui ont eu lieu ä la fabrique d'armes ä

Rerne ont öte suivis par 2 sous-officiers d'armement et par 26 armuriers,

pour y complöter leur instruction technique.
Cours par regiment. Le 25° regiment a fait son cours au

printemps, ä Frauenfeld. Les cours des rögiments 26 ä 28 ont eu lieu
vers la fin de l'ötö et en automne ä St-Gall et ä Herisau. Le bataillon
de carabiniers n° 7 a fait pour lui seul son cours de repetition ä St-
Gall. Les manceuvres de campagne cie trois regiments ont etö
suivies chaeune par un escadron du 7° regiment de cavalerie, ce qui a

surtout contribue ä rendre ces manoeuvres plus instruetives.
Tous les rapports s'expriment pour la plupart cl'une maniere tres

satisfaisante sur les resultats obtenus. L'instruction dans quelques
branehes du service a seule ötö contrariee par le mauvais temps et

par la neige, dans le 26° regiment. Les troupes sont endurantes, do-
ciles et tranquilles sous les armes et dans les cantonnements ; elles
sont, en outre, bien douees, pour la plupart, au point de vue intel-
Jectuel. Si on les compare aujourd'hui avec ce qu'elles etaient, il y
a six ä huit ans, on constate qu'elles ont notablement gagne sous
tous les rapports. Les progres sont essentiellement prouvös par un
meilleur ordre pendant la marche, par l'observation d'une meilleure
diseipline de feu et par des formations regulieres, möme sur le
thöätre du combat. Les progres qui frappent le plus sont surtout
ceux qui ont ete faits par les sous-officiers. Les capacites des cadres
sont evidentes, quoiqu'il y ait encore un certain nombre d'officiers
subalternes et de chefs de compagnie dont les connaissances tactiques

pourraient ötre plus cleveloppöes. Tousles regiments sont bien
conduits ; la plupart cles commandants de bataillon sont de meme ä

la hauteur de leur täche.
Malgre leur courte duree, les cours de cadres par regiment ont

ötö reellement utiles, car suivant les resultats de l'instruction, on
peut admettre avec certitude qu'une lacune de plus d'une annöe
dans les cours de repetition des Ire et IV0 divisions se serait bien
moins fait sentir que si Fon n'avait pas fourni aux cadres l'occasion
d'acquörir l'instruction theorique et pratique necessaire pour se

preparer au service qu'ils auront ä faire avec la troupe en 1886.
Cours par brigade. La Ve brigade d'infanterie a fait son cours

pröparatoire comme suit ; le 9e regiment ä Kirchberg et Ersigen, le
10e regiment ä Berthoud. De la VI" brigade, le 11° regiment a fait
son cours preparatoire ä Bolligen, le I2e regiment ä Rerne, avec le
bataillon de carabiniers n° 3.

Les troupes ont montre beaucoup de zele et de perseverance clans
les cours preparatoires. Chacun savait qu'ä la fin du service la
IIP division, presque au complet, aurait ä manceuvrer contre une
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autre division. Cette perspective n'a pas manque de produire son
effet sur l'esprit, Ia tenue et l'activite des chefs et de leurs troupes.
On prötend cependant clans quelques rapports que la duree du cours
preparatoire etait trop courte pour retrouverla rigidite et la mobilite
precedentes, surtout clans les formations en ordre serre.

D'autre part, on fait ressortir que la diseipline et la direction du
feu ont fait de veritables progres.

On se loue particulierement des qualites pliysiques de la troupe
et de son excellente diseipline, non seulement dans le combat, mais
aussi pendant la marche. Sa conduite dans les cantonnements n'a
jamais donne lieu ä quelle plainte que ce soit. Mais le bon aecueil
qui a ötö fait aux troupes par les habitants a notablement contribue
ä leur faciliter le service.

Les rapports reviennent frequemment sur les bons effets de l'ecole
des sous-officiers, dont l'utilite se fait dejä sentir tres avantageuse-
ment. Un certain nombre d'officiers subalternes manquent cependant

de l'assurance, de l'önergie et de la vitalite necessaires dans la
plupart des branehes du service ; la plupart cles capitaines sont loues
pour leurs bonnes qualites. La direction superieure est declaree
generalement bonne et en partie tres bonne. Elle s'est surtout fait
remarquer dans Ja direction du combat, oü, depuis le grade le plus
eleve au plus bas, eile est devenue beaucoup plus röfiechie, plus
calme et plus süre.

Le rapporl fedöral consacre quelques pages aux manoeuvres
executees l'annee derniere par les IIP et Ve divisions, ainsi qu'aux
cours preparatoires qui les ont procedes. Nous croyons bien faire
en les reproduisant in-extenso, au moins comme curiositö de

critique anonyme.

Manceuvres de division. Un nouveau tour de röle a commence
cette annöe pour les manceuvres de division, qui, jusqu'ici, avaient
toujours eu lieu sur cles bases invariables. Les discussions qui s'öle-
verent ä cet egard aussi bien dans les Chambres föderales que clans
les cercles militaires, firent introduire clans l'ordre successif des
cours de repetition reglementairement prescrits, une combinaison
permettant de mettre en presence deux divisions voisines pour la
derniere periode cles manoeuvres.

On a mis cette innovation ä execution en organisant pour Ia möme
epoque les manceuvres de division de la Ve division, avec ses armes
speciales, et les manceuvres de brigade de la IIP division, ä l'exception

toutefois de l'une de ses colonnes de parc, de la plus grande
partie de son bataillon du train, de son bataillon du genie et de la
plupart de ses ambulances. Cette mesure avait pour but de reunir
les troupes de ces cleux divisions et de leur faire executer des
manceuvres combinees pendant les trois ä quatre derniers jours, sous
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le commandement de leurs divisionnaires. La seule consequence
qui soit rösultee de ces nouvelles dispositions, a etö de mettre sur
pied l'ötat-major de la IIP division pendant Ja derniere moitie de la
duree du cours.

La direction des exercices avait etö confiöe ä M. le general Herzog.

II ne s'agissait plus, comme cela s'etait fait jusqu'ici, de
manoeuvrer contre un ennemi marque, sur la base de dispositions plus
ou moins connues, mais bien de mettre les divisionnaires clans

l'obligation de prendre les mesures necessaires pour atteindre le
resultat convenu, suivant les ordres qui leur aveient öte donnes, et
suivant les resultats du service d'exploration qui devait etre fait par
les troupes en presence.

Sur sa demande, il a etö adjoint au directeur des manceuvres 1

officier de l'ötat-major general, 2 adjudants, 1 officier d'administration
et 1 secretaire d'etat-major.

Les manceuvres combinöes de la division, soit des brigades, ont
öte precedees, pour l'infanterie et la cavalerie, de cours pröparatoires

qui, clans la Ve division, ont eu leur duree röglementaire, tandis
qu'on n'avait pu y consacrer que quelques jours, dans les brigades
de la IIP division, par suite de la reduction ä 14 jours en totalite de
la duree du cours de repetition ; mais il fallait qu'il en soit ainsi afin
de pouvoir disposer du temps necessaire aux manceuvres pröliminaires

de regiment contre regiment et de brigade contre brigade.
Les deux brigades d'artillerie n'avaient que la place d'armes de

Thoune ä leur disposition ; c'est pourquoi il fut prescrit que la
IIP brigade d'artillerie irait y faire ses exercices de tir ordinaires
apres les jours de manceuvres seulement. On sera force d'avoir
recours ä une mesure de ce genre ä l'avenir, en raison du petit nombre

de places d'armes d'artillerie dont on dispose et de la distance
considörable qui les separe.

Les autres cours preparatoires ont eu lieu autant que possible
dans les arrondissements de division et la marche en a ötö reguliere
et normale. Les manoeuvres de dötachement des corps des cleux
divisions ont du etre organisees de teile sorte que la concentration
cles troupes püt se faire successivement. On ne perdit ainsi aucune
partie du temps dejä tres limite qui avait ete fixe pour les manoeuvres.

En adoptant ces nouvelles dispositions pour les manoeuvres, clans
la provision qu'il n'en rösulterait pas un surcroit de frais trop
considörables pour le budget, il ne fallait pas perdre ce principe de vue,
en approuvant les mesures preparatoires qui seraient proposöes et
qui, plus tard, seraient mises ä execution, c'est pourquoi il fut
necessaire d'apporter diverses modifications au programme d'exercices
presente.

Ce programme devait donc prevoir avant tout : que fe terrain de

manoeuvres serait choisi autant que possible au centre du territoire
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compris entre Rerne et Aarau ; que les deux divisions ne seraient
pas reunies pour l'inspection, mais qu'au contraire, cette derniere
serait fixee de teile sorte que les troupes puissent döjä se mettre en
route le jour avant, pour se rapprocher du canton oü elles doivent
ötre licenciees. Le jour meme de l'inspection, les troupes feraient
encore, de la meme maniere, une partie du trajet necessaire pour
rentrer dans leurs foyers. S'il n'avait pas ete tenu compte de ces
considerations, le temps fixe pour les manceuvres aurait ötö
necessairement sacrifie, meme dans le cas oii les troupes auraient ötö

transportees plus loin par les chemins de fer pour ötre licenciees.
On choisit donc pour les manceuvres un terrain tres aeeidente, oü

toutes les armes pouvaient ötre employees et qui etait ainsi tres
avantageux pour lc but que Fori se proposait.

Quant aux dispositions ä prendre pour les manoeuvres mömes,
suivant les prescriptions de l'instruction sur le service de campagne
et clans le sens d'un projet qui devait etre applique provisoirement
et ä titre d'essai, elles furent reservees au directeur cles manceuvres.

La Ve division etait dejä presque entiere sous les ordres de son
commandant pendant les cours preparatoires ; le commandement
des troupes de la IIP division avait, en revanche, ete reserve aux
commandants de brigade, pendant les cours preparatoires et
complementaires, jusqu'au moment de la concentration generale fixöe au
12 septembre, jour ä partir duquel le divisionnaire en prit le
commandement.

L'effectif des deux divisions etait ce jour-lä le suivant :

Officiers. Troupes. Total.
Ve division 465 8,836 9,301 avec 1637 chevaux.

IIP » 415 6,991 7,406 d 1183 »

'fötal 880 15,827 16,707 et 2820 chevaux.
Entre les manceuvres de brigade et celles de la division reunie,

il y a eu un dimanche consacre au repos et au service divin, celebre

par Ja plupart cles regiments.
Contrairement ä ce qui s'etait fait jusqu'ici, les juges de camp ont

ete appeles sans adjudants, mais en plus grand nombre, clans le but
de leur fournir l'occasion de suivre plus nombreux et officiellement
ces manoeuvres de troupes. Ils en ont profite pour agrandir fe cercle

de leurs connaissances et il a ete de meme possible d'y appeler
cles brigadiers de landwehr qui n'ont jamais eu l'occasion de faire du
service jusqu'ici. Cette innovation n'a toutefois pas ete approuvöe
de chacun.

L'inspection a commence le 14 septembre, jour oü les manceuvres
de campagne venaient de s'ouvrir, division contre division, et eile a

etö terminee par celle de la Ve division, le 17 septembre.
Nous empruntons ce qui-suit au rapport d'inspection :
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Le personnel des deux divisions possede des qualites tres satis-
faisantes; la troupe, composee d'hommes pour la plupart vigoureux
et bien constitues, se distingue par sa tenue calme, sa bonne volontö
et sa diseipline ; les fatigues qui lui ont öte imposees, aussi bien
pendant les cours preparatoires qui n'ont pas etö favorises par le

temps que pendant les manceuvres de campagne, n'ont cependant
pas trop entrave son entrain, ses aptitudes et sa mobilite.

L'equipement de la troupe ne donne lieu ä aucune Observation

particuliere. II etait plus ou moins en bon etat, suivant l'äge du
porteur et les soins qu'il en a en dehors du service. Nous devons toutefois

faire remarquer ici que les longs et frequents cantonnements de

nos troupes et le tir dans la position ä terre usent notablement les
effets des soldats et les empeehent absolument de les conserver
relativement intacts, jusqu'au moment oü ils auront aclieve leur temps
de service. La Jjotte dominait surtout dans Ja IIP division; Jes botti-
nes ne manquaient pas non plus, quoique l'experience ait de
nouveau etabli qu'elles sont impropres clans le service militaire. 11 laut
esperer que ces deux sortes de chaussures ne tarderont pas de faire
place ä un bon soulier lace, indispensable dans l'interet de l'aptitude
de nos milices pour la marche. L'armement et le materiel de corps
parait avoir ötö remis et entretenu en bon etat par les corps de

troupes.
Les chevaux de cavalerie etaient en general bien conserves el ils

sont restes alertes et vigoureux jusqu'ä la fin du service, malgre ce
qu'il avait de penible pour eux, sans parier, comme cela se
comprend, des cas exceptionnels oü l'impossible aurait öte exige d'eux.

Les attelages d'artillerie etaient plutöt meilleurs que par le passe,
malgre le grand nombre de chevaux de louage dont on avait besoin.
Ce resultat n'a pu etre obtenu qu'en ayant recours aux chevaux
servant habituellement sur trois places d'armes d'artillerie. Cräce ä

cette mesure, les batteries de la Ve division avaient regu des
chevaux dont la plupart etaient habituös au service. Les batteries de la
IIP division avaient ötö moins favorisees sous ce rapport, mais elles
disposaient cependant de chevaux vigoureux et propres au service.
Les chevaux les moins qualifies etaient ceux loues dans les cantons

pour le train de ligne.
Toutes les qualites de selles et de harnachements etaient

reprösentöes dans la cavalerie et dans Fartülerie. Quelques unites avaient
regu des equipements entierement neufs ; d'autres en avaient recu
qui servaient depuis fort longtemps, mais qui n'ont pas empeche les
chevaux de faire leur service et qui ne les ont pas blesses.

Les selles de la troupe sont reellement appropriees ä nos besoins,
ainsi qu'on a de nouveau pu s'en convaincre ; si toutefois quelques
chevaux en ont souffert, ce n'est pas la qualite du materiel qui en
est la cause, mais bien le manque de surveillance dans la maniere
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dont les chevaux sont selles et paquetes. Cette absence de soins a

souvent aussi öte constatee ä Fegard cles chevaux d'officiers.
La subsistance des troupes a continue d'etre livree en rögie, par

les soins des compagnies d'administration, avecle meme succes que
par le passe. Ces unites y avaient döjä pourvu pendant les cours
preparatoires, au moins pour une partie de leurs troupes, apres quoi
et sans avoir besoin de recourir ä des moyens extraordinaires, elles
se chargerent de fournir ä la division entiere de Fexcellente viande
et du pain bien cuit et appetissant. L'avoine a etö tiree de nos
magasins, le foin et la paille ont, en revanche, ete fournis par les

communes. L'ötö ayant ete tres sec et le fourrage peu abondant,
nous avons du le payer fort cher, soit au prix courant du marche.

Le territoire des manoeuvres etait l'un des plus peuples et comptait

un certain nombre de grandes communes, ensorte que malgre
les masses de troupes qui devaient etre logees cliaque jour, les
difficultös n'ont pas ete considörables. II est vrai que le cercle de
dislocation a souvent du etre agrandi et qu'il en est resulte des marches
et contremarches inevitables ; elles ont neanmoins etö preförees aux
bivouacs proposes, parce que les cliangements de temperature sont
frequents en automne et que Jes troupes sont incontestablement
mieux dans des locaux couverts et abrites qu'en plein air ; on evite
aussi de cette maniere le danger auquel l'etat de sante des troupes
est, expose aussi bien pendant le service qu'apres.

Les manceuvres de division ont ete executees suivant les
prescriptions de notre instruction sur le service de campagne, mais avec
la seule modifieation que le directeur des manceuvres a etö dispense
de s'oecuper du service des subsistances, du service sanitaire et des

cantonnements. Ces questions ayant ete remises aux soins des
divisionnaires, le directeur des manceuvres s'est borne k dösigner le
terrain dans les limites duquel chaque division devait chercher ä

loger ses troupes.
Les idöes generales et speciales elaborees par le directeur cles

manceuvres, ainsi que les ordres ultörieurs qui les aecompagnaient,
etaient clairs et precis, parce que les manceuvres devaient etre
executees absolument comme en temps de guerre et se rapprocher
ainsi autant que possible de la realite. Les organes charges de leur
execution n'avaient donc plus qu'ä les prendre pour base de leurs
dispositions de detail.

Comme nous l'avons dejä dit antörieurement, le fait que toutes les
armes appelees avec la division devaient partieiper aux manceuvres,
n'a pas permis au directeur de ces dernieres de prendre ses
dispositions comme il Faurait voulu; ce fait devait donc necessairement
exercer ici et lä une certaine influence sur ces dispositions, et c'est
ä ce point de vue qu'il faut se placer pour appröcier les Operations.

Ces dispositions furent preparees ä temps, en tenant compte des
circonstances locales, et si les directions qu'elles renfermaient et
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qui devaient contribuer au succes des Operations n'ont pas öte
strictement observees, ce n'est pas elles qui auraient pu etre la cause de
Finsucces qui se serait produit.

Les ordres donnös aux avant-postes etaient absolument complets
et, pour ne pas laisser aux chefs de troupes la Jatitude d'occuper des

positions trop etendues, on fixa des lignes de demarcation qui, quoique

n'ayant pas ete depassees, faciliterent neanmoins une trop grande
dispersion des forces.

Le premier jour, les exercices des deux divisions ne s'ötendirent
pas au-delä du terrain compris entre Butzberg-Thunstetten-Wynau
et l'Aar ; pour le second jour, on se proposait de choisir les environs
d'iEschi; le troisieme jour les cleux divisions devaient etre röunies;
cette reunion ne rentrait pas clans les conditions prevues, mais eile
avait pour but de mettre les troupes un peu plus entre ies mains de
leurs chefs et de ramener les exercices aux formations reglementaires.

La description tactique des manoeuvres de campagne est contenue
dans les rapports des cours et des detachements et nous nous per-
inettons de nous y reförer. Nous nous bornerons ä constater ici que
les deploiements reussis du troisieme jour et l'ensemble avec lequel
les differentes armes ont pris part aux Operations, prouvent que les

manoeuvres d'autrefois etaient beaucoup plus faciles ä executer que
celles qui ont ete introduites maintenant et qui mettent aux prises
deux adversaires d'ögale force, obliges chacun de tenir compte des

meines facteurs et clans lesquelles l'avantage est ä celui qui prend
les dispositions les plus habiles.

La manceuvre du premier jour a etö jugee fort clilferemment; on
a reproche, non sans raison, ä la IIP division, d'avoir trop divise ses
forces et de les avoir reparties sur un front de plus de trois kilometres,

c'est-ä-dire beaucoup trop etendu. Avec le faible effectif de ses

corps, la consequence immödiate qui devait en resulter ötait de faire
perdre le contact et d'empöcher les corps de se soutenir mutuelle-
ment. On etait aussi clans le vrai en critiquant le deploiement de la
Ve division, car les positions qu'elle oecupait primitivement, avec
l'Aar ä dos, ötaient des plus dangereuses. Mais il faut dire ä sa

decharge que le pont de bateaux qu'elle a fait construire, pour livrer
passage ä ses troupes, avait ete ordonne dans un but d'instruction
et que la position dans laquelle eile se trouvait sera toujours la
meme toutes les fois qu'un corps se deeidera ä franchir une riviere
par ce moyen. Le danger etait cependant diminue par le fait qu'au
moment du passage il y avait döjä, ä la hauteur de la ligne des avant-
postes, deux regiments d'infanterie qui avaient gagne assez de
terrain pour rendre beaucoup moins dösastreuses les consöquences
d'une retraite.

La manoeuvre du second jour a manque clans ses parties essentielles

et cela de nouveau par suite d'un front trop etendu et parce
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que l'agresseur n'ölait pas suffisamment renseigne sur la position de
l'adversaire. Son hösitation lui a fait perdre le plus clair de son
temps et il ne s'est döcidö ä attaquer resolument l'aile gauche de son
adversaire qu'au moment oü sa propre aile gauche, se heurtant ä des
forces superieures, commencait dejä ä perdre un terrain pönible-
ment acquis et ä battre en retraite ; clans ces conditions, le mouvement

de l'aile droite etait compromis ; le combat fut bien repris
momentanement, mais il fallüt bientöt le faire cesser entierement.

Si le spectacle offert par ce jour de manoeuvre n'a pas etö satis-
faisant et sans vouloir excuser la timiditö de la division assaillante,
nous devons neanmoins constater qu'en rösumö des situations
vraiment correctes se sont presentees plus cl'une fois clans le cours de
la manoeuvre ; les dispositions prises pour engager le combat etaient
justes, la repartition cles troupes n'avait rien d'anormal ou de sur-
prenant, la diseipline de marche a satisfait, les difförentes armes et
les differents corps se sont forces d'executer ponctuellement les
ordres qui leur etaient transmis et de se soutenir mutuellement et ä

temps ; enfin, les corps en activite en seconde ligne n'ont pas etö
laisses sans surveillance, quoiqu'elle eüt pu avoir un meilleur
rösultat

Dans ce rassemblement de troupes, comme dans toutes les
manceuvres en temps de paix, il n'a pas öte tenu suffisamment compte
de l'effet du tir, et quant ä la diseipline de feu, il faut encore s'efforcer
d'obtenir de meilleurs resultats si nous ne voulons pas que dans un
cas serieux l'action des troupes soit compromise par le manque de

munition.
Quant ä la maniere dont les differentes armes se sont comportees,

il laut reconnaitre que les chefs de troupes ont ötö bien secondes.
Les cantonnements n'ötaient indiques qu'ä la fin de la manoeuvre
et quoiqu'ils aient ötö rapidement occupes, les troupes n'y ont pas
toujours trouve leur nourriture prete ; il faut donc chercher encore
une forme de transmission des ordres qui previenne cet inconvenient.

Une lacune semblable doit disparaitre aussi du service des

rapports, qui ne se fait pas encore de maniere ä ce que les chefs de

troupes puissent prendre leurs dispositions en connaissance de

cause. Des nouvelles insignifiantes, trop souvent repötees, jettent
de la confusion dans l'esprit et non de la clarte.

L'infanterie cles cleux divisions est une des meilleures de notre
armee et il faut reconnaitre que son instruction est l'objet cles soins
les plus attentifs. Les corps et les detachements sont dans la main
de leurs chefs. Dans la IIP division surtout, on tient ä une application

stricte des formations reglementaires. La Ve division n'est pas
inferieure ä sa voisine dans l'art d'utiliser le terrain. Le service
d'avant-postes n'avait jamais öte pratique jusqu'ici d'une maniere
aussi serieuse et toutes les tentatives faites par les cleux adversaires

pour se prendre mutuellement en defaut ont echoue. Les feux ä
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grandes distances ont ete moins employös que pröcödemment et si,
d'une maniere generale, on a tenu beaucoup plus ä la diseipline du
feu, c'est en particulier dans l'attaque et dans la defense du cours
superieur de FOenz que le mieux a etö l'ennemi du bien. Les outils
de pionniers ont ete utilises ä maintes reprises, mais seulement pour
la construetion d'abris passagers.

La cavalerie merite des eloges pour l'initiative de ses hommes et
pour l'activite qu'elle a deployöe comme corps. Mais, ä vouloir se

surpasser, on risque, ä la longue, d'epuiser les hommes et les
chevaux. Dans le service d'exploration, eile s'est contentee d'observations

trop gönörales, qui n'ont pas permis aux commandants de

corps de prendre leurs disposilions ultörieures en toute connaissance
de cause et qui peuvent parfois induire en erreur, comme cela a ete
le cas pour la \'c brigade le premier jour et pour la X" brigade le
second jour. Du reste, los rögiments de cavalerie avaient en general
ä pourvoir ä Ja protection des ailes et ils ont aussi rendu de bons
services ä l'infanterie. Quelques charges ont ötö tentees ici et lä et
möme renouvelces, mais elles ne paraissent pas avoir cu d'autres
resultats que celui de fatiguer beaucoup les chevaux et de compro-
mettre les ralliements.

L'artillerie a fait correctement le service de ses pieces; ses positions

etaient bien choisies, les changements de projectiles et de buts
bien ordonnes, l'occupation et Fabandon des positions hardiment
exöcutös. Dans certains cas l'artillerie n'est pas intervenue assez
rapidement, surtout dans la Vc division; dans la IIP division des
positions ont öte abandonnees trop tot; on s'etait trop presse aussi
de construire des retranchements de pieces, en se fondant sur cles

suppositions qui ne se realiserent pas, ensorte que le service fut
entrave, sans offrir la protection sur laquelle on comptait. Quelques
batteries ont ete detachees sans que le terrain eüt ötö reconnu au
prealable et saus qu'on eut toujours pourvu ä leur securite.

Le remplacement cles munitions a eu lieu conformement aux
ordres donnös, ainsi que les mouvements du train d'armee. II y a

une amelioration ä constater sous ce rapport, mais le possible n'a

pas encore etö obtenu parce que le train reste la plupart du temps
sans soutien, ensorte qu'il est frequemment surpris et dörange par
des patrouilles de cavalerie.

Les troupes du genie se sont acquittees de leur service technique
avec habilete et tenacitö.

Les ponts jetes pres de Wynau et de Wolfiswyl furent executes
sans obstacles et sans perte de temps. Les sapeurs et les pionniers
ont vigoureusement travaille aux retranchements, aux ameliorations
de routes, aux passages de rivieres, aux barricades, aux abatis, etc.
La section tölögraphique a etabli de frequentes Communications avec
les divers quartiers-generaux ct qui fonetionnerent bien partout oü

21
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l'on en fit usage ; on essaya enfin de soutenir une attaque de nuit au

moyen de la lumiere electrique.
Les troupes sanitaires et d'administration rendirent aussi de bons

services ; les dernieres furent secondees dans leur täche par un certain

nombre d'auxiliaires pris parmi la troupe. Les rapports de cours
se declarent satisfaits de leur activite. La 3e compagnie d'administration

etait disloquöe assez en arriere des troupes, mais, malgre le
surcroit de travail qui en fut la consequence, eile parvint ä faire face
ä tous les besoins.

Le personnel sanitaire s'est efforce de rendre ce cours de röpötition

aussi instructif que possible et il ne negligea aucune occasion

pour installer ä propos ses places de pansement et ses ambulances.
L'etat sanitaire de toutes les troupes a ete fort satisfaisant; aucun

accident de quelque importance ne s'est produit.
L'inspection finale des brigades de la IIP division revenait de

droit au divisionnaire ; eile eut lieu pres de Rertlioud ; celle de la
Ve division eut lieu pres d'CEnsingen, mais il n'y fut consacre que le

temps strictement necessaire, afin que les corps pussent encore
effectuer le meme jour une partie du trajet necessaire pour se rap-
procher des cantonnements oü ils devaient ötre licencies. La troupe
s'etait bien pröparee pour Ie dernier acte de ses manoeuvres;
l'habillement et le paquetage etaient aussi en bon etat qu'on pouvait
equitablement Fexiger apres les fatigues que l'on venait d'eprouver.

L'infanterie döfila en colonne de peloton, ainsi que la cavalerie, et
l'artillerie en front de batterie; les deux dernieres armes d'abord au

pas, ensuite au trot.
L'alignement des troupes etait satisfaisant; le pas ötait un peu

court dans quelques unites d'infanterie par suite de la mesure trop
lente des marches; les distances n'ont rien laisse ä dösirer et le port
d'armes etait assez satisfaisant. Le parc de division, le genie et les

corps sanitaires ont bien marche et dans les corps montes la
distance et l'alignement ont ötö bien conserves, meine dans les allures
rapides.

L'inspecteur termine son rapport en mentionnant le bon accueil
fait aux troupes dans les cantons de Berne, de Soleure et d'Argovie
et en constatant que, pendant ces manceuvres, chacun, du premier
au dernier, a travaille avec intelligence et tenacite.

II conclut en ces termes :

Si ce premier essai de baser nos grandes manceuvres sur des
situations plus conformes aux realites de la guerre n'a pas donne un
resultat entierement satisfaisant, il ne faut pas oublier que c'etait la
premiere fois qu'on en demandait autant aux officiers et aux troupes

(sie!!!). II est d'autant plus necessaire de persevörer dans la
voie inauguree que c'est Ia seule maniere de corriger les fautes qui
se sont produites, c'est ä dire en fournissant aux chefs l'occasion de
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s'exercer dans l'art du commandement en agissant d'apres leur propre

initiative et leur propre discernement.

Exercices de tir des cours de repetition. Comme la duree des

cours preparatoires aux cours de repetion de brigade et de division
est tres limitee, parce que l'instruction est specialement consacree
aux grandes manceuvres de campagne, les exercices de tir ont du
etre totalement supprimes dans ces cours de repetition; en revanche,

ils ont ötö pratiques sur une echelle d'autant plus grande dans
les cours de repetition des bataillons et des regiments. Le programme
de tir normal elabore pour ces derniers cours n'a pu, toutefois, etre
entierement parcouru et execute que dans les regiments et dans le
bataillon de carabiniers de la VIP division. Les bataillons de la
VP division n'avaient qu'un cours de sept jours de duröe pour la
troupe, ensorte que le programme de lir a du ötre necessairement
reduit.

Landwehr. A teneur du tour de röle modifie, Ies cours de repetition

ont eu lieu comme suit :

Ire division, brigade n° I et bataillon de carabiniers n° 1 ;

IP » » » IV,
IV« » » » VII,

VHP ii » » XVI et bataillon de carabiniers n° 8,

soit ensemble 24 bataillons de fusiliers et 2 bataillons de carabiniers.

Dans ce nombre, la Ire et la VIP brigades et le bataillon de carabiniers

n° 1 faisaient leur cours de röpetition pour la seconde fois, tandis

que les brigades IV et XVI et le bataillon de carabiniers n° 8 le
faisaient pour la premiere fois.

Les rapports constatent que les bataillons qui faisaient le cours de
röpetition pour la seconde fois ont fait incontestablement des

progres, vers la fin du service, depuis leur premier cours de repetition,
enl882.

Les cours de repetition de Felde et de la landwehr, et les cours de
cadres des regiments de l'elite ont etö suivis comme suit:

Cours de repetion de l'elite.

Entres an service.

1884 1885

IIP division, 5757 6012
V» division, 6864 6858
VP division, 7853 8206
VIP division, 8298 8665

Totaux, 28772 29741
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Cours de cadres par rögiment.

Entres au service en 1885

I" division, 1270
IV* division, 1365

Total, 2635

Cours de repetition de la landwehr.
Entres au service en 1885.

Pe division (brigade 1), 3339
IP division (brigade IV), 2097

IV division (brigade VII), 2273
VHP division (brigade XVI), 3175

'Fötal, 10904

251 sous-officiers et 7 soldats ont suivi les ecoles preparatoires
d'officiers qui ont eu lieu dans les huit divisions de l'armee. 243 eleves

ont ötö recommandes pour le brevet contre 193 en 1884.
8 eleves de la VP division, non recommandes pour le brevet, ont

öte autorisös ä subir un nouvel examen, apres avoir acheve le cours
preparatoire de cadres de la premiere ecole de recrues de 1886.

Pour remplet0!- le corps cles officiers de la landwehr, il y a eu des
öcoles preparatoires extraordinaires d'officiers dans les P°, IP, IIP,
V8 et VP divisions.

70 eleves ont ötö recommandes pour le brevet. — 11 y en avait eu
62 en 1884.

3 ecoles de tir d'officiers ont eu lieu ä Wallenstadt et 2 ä Fribourg.
193 officiers d'infanterie et 2 du genie les ont suivies.

On a consacre encore plus de temps que par le passe ä l'instruction

tactique des officiers pour le tir de combat. Dans ce but la

place de tir de Wallenstadt a ete pourvue de toutes les installations
de tir nöcessitees par la pratique du tir de combat. Les resultats de

cette instruction ont öte constatös dans toutes les ecoles. Le tir de

precision n'a aucunement souffert de l'importance donnöe au tir de
combat. Les resultats olitenus par les officiers dans le tir individuel
et dans le feu de salves depassent, pour la plupart, ceux des ecoles
de tir de sous-officiers.

46 sous-officiers superieurs, 107 caporaux ct 1166 soldats ont pris
part aux ecoles de sous-officiers.

Le succes de toutes ces ecoles est le meme que l'annöe derniere;
il a ete juge favorablement.

Suivant les tabelles de tir, les exercices de tir obligatoires ont ötö
suivis par 4263 hommes de l'ölite et 2912 de la landwehr.

Les resultats de tir sont un peu meilleurs qu'en 1884 dans les
fusiliers de l'elite, et dans les carabiniers de l'elite et de la landwehr.
Dans les fusiliers de la landwehr, ils sont egaux ou moindres.
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1885 1884
Nombre des societes qui ont reclame

le subside federal, 2,617 2,540
Nombre des membres ayant droit:

a. Au subside de fr. 3 —
avec 50 balles 56,217

b. Au subside de fr. 1 80

avec 30 balles 27,944~ 84,161 84,177

Subside föderal payö aux societes fr. 218,917 20 fr. 219,785 40

Le nombre cles societes volontaires de tir concourantes a ötö de
2617. 11 s'est augmente de 77 depuis l'annee derniere, et le nombre
des membres de 813, soit de 113,953 ä 114,766. En revanche, le
subside paye aux ayants-droit a subi une diminution.

Sous date du 26 juin 1885, le Conseil des Etats a invite :

Le Conseil föderal ä presenter un rapport sur la question de
savoir s'il ne conviendrait pas, dans l'interet de l'instruction militaire
preparatoire, de contribuer aux frais de munition des corps de
cadets cantonaux qui font cles exercices de tir militaire ä balle, ainsi

que cela se pratique ä l'egard des societes volontaires de tir, et ä des

conditions analogues.
II resulte des renseignements statistiques recueillis par le

departement militaire, ensuite de cette decision, que dans 52 grandes
localitös, il existe 54 corps de cadets, avec un effectif variant de 5300 ä

5470 cadets. On ne peut, sans doute, considerer comme « corps de
cadets cantonaux », ainsi que s'exprime le postulat, que ceux qui se

composent des eleves cles ecoles et cles seminaires cantonaux. L'äge
cles cadets varie de 10 ä 20 ans ; toutefois, pour le plus grand nombre

d'entre eux, soit pour environ 4700 cadets, cette instruction
cesse avec l'äge de 15 et 16 ans, tandis qu'elle continue d'etre donnee
ä 700 eleves äges de plus de 16 ans.

Ces corps disposent, en chiffre rond, de 5260 fusils de cadets ; le
tir ä balle est pratique par environ 2200 cadets qui s'y exercent döjä
en partie depuis l'äge de 10 ans ; les cibles sont placees jusqu'ä la
distance de 300 metres, et les resultats de tir sont bons en partie, et
assez mediocres pour l'autre. II resulte de ces indications, ainsi que
du fait particulier que plus de la moitie cles corps appartient aux
cantons d'Argovie (19) et Zurich (11), que les corps de cadets sont
generalement peu repandus. Ils se composent en grande partie de

jeunes gens au-dessous de 16 ans, ce qui n'est pas de nature ä leur
attribuer un röle important clans le tir ä balle, car, sans une instruction

preparatoire poussee aussi loin que possible, ces exercices ne
peuvent pas avoir une valeur durable pour le döveloppement
militaire ulterieur de ces jeunes gens; il leur serait donc plus utile de
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s'exercer au tir k Farbalete et au tir de chambre avec de lögers
fusils.

Quant aux jeunes gens au-dessus de 15 ans, le döpartement
militaire a döjä fait differentes concessions ä ceux d'entre eux qui s'exercent

volontairement au tir clans les societes. Ce qui contribuerait
toutefois le plus ä stimuler l'enseignement du troisieme degre, ce
serait d'y joindre des exercices de tir bien organises; et dans ce cas, le
departement estime que la Confederation pourrait, sans inconvenient,
aecorder un subside de 3 francs par eleve qui aurait rempli les
conditions fixees. Actuellement, ce subside depasserait ä peine 3000 fr.
Les exercices les plus utiles pour cette classe d'äge consisteraient ä

remplir certaines conditions, ä de courtes distances et de grandes
cibles, apres quoi seulement on exigerait davantage, ä de plus grandes

distances et avec des cibles plus petites.
II y a eu trois ecoles centrales, avec un programme d'instruction

aussi reduit que possible. L'öcole centrale I a eu lieu ä Thoune avec
un effectif de 70 officiers subalternes (43 d'infanterie, 8 de cavalerie,
10 d'artillerie et 4du gerne, ou 52 officiers de troupes et 18 adjudants).
L'ecole centrale II, qui a eu lieu egalement ä Thoune, a ötö suivie
par 36 capitaines (29 d'infanterie, 1 de cavalerie, 5 d'artillerie et 1

du gönie). L'ecole centrale III, qui a eu lieu ä Geneve, a ötö suivie
par 34 majors (24 d'infanterie, 1 de cavalerie, 6 d'artillerie et 3 du
genie).

Pour la premiere fois, des officiers de toutes les armes ont pris
part aux ecoles centrales II et III. Les rösultats cles trois ecoles ont
ötö satisfaisants.

Les officiers ci-apres dösignös ont etö envoyes aux manceuvres
d'automne des armees voisines :

Allemagne : MM. le colonel Feiss, chef d'arme de l'infanterie, et
le lieutenant-colonel Wild.

France: MM. le colonel-divisionnaire Bleuler, qui toutefois est
tombe subitement malade au moment de partir et qui a du en ötre

dispense, et Je major Dufour.
Autriche : MM. le colonel-brigadier NabJiolz, le lieutenant-colonel

Henggeler et le major Steiger.
Italie : MM. le colonel-divisionnaire Pfyffer et le major Pagan.
Des missions speciales ont en outre ötö confiees ä MM. le general

Herzog, le colonel Schumacher, les lieutenants-colonels Gressly,
Locher, Bleuler, Roth et le capitaine sanitaire Rovet.

Le döpartement militaire a aussi obtenu l'autorisation d'envoyer 1

officier d'infanterie, 2 de cavalerie et 1 d'artillerie faire un stage
temporaire dans cles armees etrangeres.

Le rapport föderal entre ici dans quelques dötails concernant
l'instruction au polytechnicum. Nous releverons seulement cjue les
examens ont ete subis ä la fin du semestre d'hiver 1884-85, par 12 eleves

et ä la fin du semestre d'ete 1885 par 11 eleves.
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Le rapport signale aussi que le chef de la section des sciences
militaires, M. le colonel Rothpletz, a publie les nouveaux ouvrages
ci-apres :

« La methode de combat cles trois armes et leur emploi ».
P'e partie : Le döveloppement historique.

IIP » La cavalerie.

Cavalerie. 1. Achat de chevaux de cavalerie.
De 1875 ä 1884, on a achete

dans le pays 569, ä l'etranger 4606 chevaux
en 1885 t> 82 o 345 »

Total d 651 o 4951 »

Parmi les 82 chevaux achetes clans le pays, il y en avait un certain
nombre qui ne remplissaient pas complötement les conditions
exigees d'un cheval de cavalerie ; il y en avait aussi quelques-uns de
conformation trop lourde, et que Fon n'aurait pas du accepter, car
c'est ä peine s'ils pourront faire les 10 ans de service prescrits,
ensorte qu'ils devront ötre röformös avant le temps. II est evident que
les chevaux du pays ne sont pas encore de race uniforme; cette
uniformite est d'autant plus difficile ä constater que c'est Ie plus
petit nombre de chevaux eleves dans le pays qui ont ete conduits
sur les places d'achat et.presentes ä la commission. Ce qui manque
en tout cas ä ces chevaux, c'est Felasticite et les allures döcidees
des chevaux du nord de l'Allemagne; ces qualites manquent aux
produits du pays, en partie en raison de leur conformation, mais
surtout par suite cles fautes commises par les eleveurs, clans le
dressage et l'entrainement des jeunes animaux. L'elevage du cheval
ne repondra mieux aux interets militaires et n'entrera clans une
bonne voie, que lorsque les etalons importes dans le pays seront
destinös ä des juments de choix, et que l'on vouera tous ses soins ä

la reproduetion. Les fautes les plus graves, commises sous ce
rapport, consistent ä donner une nourriture defectueuse aux jeunes
produits et ä les astreindre trop tot au travail, ensorte que la plupart
des chevaux offerts en vente ont döjä tellement souffert cles membres

que leur emploi comme chevaux de seile reste longtemps dou-
teux, et que la cavalerie ne peut des lors pas les accepter. Les
produits de l'elevage ne pourront ötre utilises comme chevaux de
seile qu'ä la condition d'etre l'objet cl'une surveillance continuelle et
tres minutieuse ; si, d'autre part, l'arme doit continuer de faire des
sacrifices, meme au detriment de sa vitalite, eile a le droit de
demander que Fon tienne toujours davantage compte de ses vceux
et de ses dösirs les plus justifies.

Les chevaux achetes k l'etranger continuent de satisfaire ä nos
exigences, mais il y en a toujours quelques-uns dans les grands
transports qui laissent ici et lä ä desirer au point de vue de leur
conformation. En courant ä d'autres sources de production, il a öte
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possible de se procurer un plus grand nombre de chevaux d'un äge
mur.

A la fin de l'annee derniere, la seconde classe d'äge des cavaliers
montes au moyen de chevaux federaux, est passee en landwehr avec
199 chevaux sur lesquels 151 sont devenus la propriötö de leurs
cavaliers, ensorte que le stoclx" de clievaux destines äla remonte cles
officiers a subi une notable augmentation. Les noms et le domicile
des proprietaires de ces clievaux sont portes par voie de circulaire ä

la connaissance des officiers montös.
On a continue de suivre la methode adoptee antörieurement pour

le dressage des chevaux; cette methode est bonne, eile consiste ä

habituer toujours plus les chevaux au travail, depuis le premier au
dernier jour ; ils ont ötö monles en plein air et en ligne droite,
beaucoup plus que par le passe.

(A suivre.)

Reerutement de 1887.

Pour le reerutement de 1887, Ie döpartement militaire suisse a

emis, en date du 8 courant, Ja circulaire ci-apres :

En nous referant ä l'ordonnance du 25 fevrier 1878, concernant Ia
levee des hommes astreints au service militaire, nous avons l'honneur

de vous demander de bien vouloir prendre ä temps les mesures

necessaires pour le recrutement de 1887, et de vous conformer
ä cet effet aux prescriptions de l'ordonnance ci-dessus mentionnöe
et ä celles ci-apres :

Les officiers de recrutement et leurs remplacants ont etö dösignös
comme suit:

Iar arrondissement de division.

Officier de recrutement: M. le colonel-brigadier de Cocatrix, ä

St-Maurice.
Remplacant: M. le colonel-brigadier David, ä Correvon.

II" arrondissement de division.

Officier de recrutement: M. le colonel Sacc, Henri, ä Colombier.
Remplacant: M. le lieutenant-colonel de Reynold, ä Fribourg.

IIP arrondissement de division.

Officier de recrutement : M. le lieutenant-colonel Weber, ä Rerne.
Remplacant: M. le major Egger, ä Berne.

IV- arrondissement de division.

Officier de recrutement: M. le lieutenant-colonel Segesser, ä

Lucerne.

Remplacant: M. le lieutenant-colonel Mägli, ä Wiedlisbacli.
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